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Nombre de conseillers 
Afférents au 

conseil 
municipal 

En exercice 
Qui ont pris 

part à la 
délibération 

29 29 29 

 
 
Présents : MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise DUGARET, Philippe 
BLATIERE, Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Françoise LAUTREC, Chantal 
BERTRAND, Pierre DEUSA, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, Charly CRESPE, 
Martine SCOLLO-OGIER, Corinne PIMIENTO, Jean-Pierre FILHOL, Didier GRANON, Alain 
GUY 
 
 
Pouvoir de :   
 
 Carole LOUCHE à Chantal BERTRAND 
   Pascale BOUILLEVAUX-BREARD à Olivier PENIN 
 Roseline BRUNETTI à Pierre DEUSA 
 Maryse DEVEZE à Françoise LAUTREC 
 Nathalie GROS-CHAREYRE à Robert GOURDEL 
 Michel DE NAYS CANDAU à Claude BERNARD 
 Christine LACROIX à Armel JOUANNET 
 Lucien TOPIE à Marie-Christine ROUVIERE 
 Alain MARTI à Robert CRAUSTE 
 Chantal VILLANUEVA à Françoise DUGARET 
 Lucien VIGOUROUX à Robert CRAUSTE 
 Gilles LOUSSERT à Françoise LAUTREC 
 
 
 
 
Monsieur le Maire ouvre la séance, salue les membres du conseil municipal ainsi que la presse 
présente pour suivre le déroulé de ce conseil municipal, puis les invite à se lever pour la 
diffusion de l’hymne National.  
 
Monsieur le Maire indique qu’en ce jour, il aurait aimé avoir le don d’ubiquité pour prendre un 
café aux terrasses de tous les bars du Grau du Roi, pour déjeuner aux terrasses de tous les 
restaurants de la commune et c’était fort agréable et heureux de voir la vie reprendre aux 
terrasses des établissements avec une fréquentation déjà fort intéressante. Et en même temps, 
il demande de ne pas oublier que les soignants, les agents des collectivités étaient encore et 
toujours mobilisés pour faire face à une épidémie qui s’améliore mais aussi, mobilisés pour 
vacciner encore notamment au centre de vaccination de Terre de Camargue. Il voulait partager 
avec les élus en ce début de conseil municipal ce sentiment. 
 

Secrétaire de séance : 

Philippe BLATIERE 

 
COMPTE-RENDU 

Département du Gard - Ville de Le Grau-du-Roi 
CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 19 mai 2021 à 18.30 heures 
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Monsieur le Maire donne lecture des différents pouvoirs et demande à Madame Philippe 
BLATIERE qui est nommée secrétaire de séance de faire l’appel des élus. 
 
Il demande ensuite si les élus ont des remarques sur le procès-verbal de la séance du 21 avril 
2021. 
 
Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité. 
 
En vertu de sa délégation de pouvoir, il donne connaissance des différentes décisions 
municipales : 
 
Administration générale : 
 

 Décision municipale n° ADMGCIM 21-04-02 – Renouvellement d’une case de 

columbarium dans le cimetière rive gauche de 15 ans à compter du 25 octobre 2020 

moyennant la somme de 925 euros 

 Décision municipale n° ADMGCIM 21-04-03 – Délivrance d’une concession dans le 

cimetière Rive Gauche de 15 ans à compter du 13 avril 2021 moyennant la somme de 

425 euros   

 Décision municipale n° 21-05-01 – Délivrance d’une case de columbarium dans le 

cimetière Rive Gauche de 15 ans à compter du 27 avril 2021 moyennant la somme de 

925 euros 

 Décision municipale n° 21-05-02 – Délivrance d’une concession dans le cimetière 

Rive Gauche de 15 ans à compter du 23 avril 2021 moyennant la somme de 425 

euros. 

 
Culture et animation : 

 

 Décision municipale n° DGS 21-04-01 – Contrat de location d’œuvres d’art avec 

Monsieur Pierre BESSUGES dans le cadre d’une exposition de sculptures en métal sur 

le parvis de l’Hôtel de Ville et les jardins de la Villa Parry à compter du 08 avril 2021 

jusqu’au 08 juillet 2021 – Le tarif est fixé à 9 840 euros T.T.C. pour la durée du 

contrat. 

 Décision municipale n° DGS 21-04-04 – Villa Parry – Convention d’occupation de 

salle avec Monsieur Jean-Claude QUIVOGNE afin d’y présenter ses œuvres du 26 mai 

(accrochage) au 22 juin 2021 (décrochage) inclus. La mise à disposition se fait à titre 

gracieux moyennant le reversement à la commune d’un montant de 20 % des œuvres 

vendues 

 Décision municipale n° DGS 21-04-05 – Convention de partenariat avec la Chambre 

de Commerce italienne pour la France de Marseille (CCIFM) - Manifestation : LA 

DOLCE VITA du 07 au 11 juillet 2021 - Place Léon Constantin. La Ville s’engage à 

participer aux frais d’organisation de la CCIFM à hauteur de 2 000 € H.T. 

Monsieur le Maire indique que la manifestation : LA DOLCE VITA avait déjà été prévue 

l’année passée et que la collectivité a dû reporter. Cette manifestation parait très 

intéressante par rapport à ce lien avec l’Italie qui tient à cœur à la municipalité. 



 

3 
 

 

DELIB2021-05-01 Convention de co-maitrise d’ouvrage pour la construction 
d’un bâtiment partagé accueillant une salle des fêtes communales et une 
médiathèque intercommunale 

 
Rapporteur : Le Maire 
 
Monsieur le Maire explique que c’est une convention de co-maitrise qui a été présentée en 
Conseil communautaire et votée à l’unanimité par ce conseil. Il remercie les élus qui ont 
participé à ce vote. 

La Communauté de communes Terre de Camargue réunit depuis le 10 décembre 2001 les 
communes d’Aigues-Mortes, de Le Grau du Roi et de Saint Laurent d’Aigouze et constitue 
un bassin de population d’environ 20 000 habitants. 

Elle a opté pour une compétence facultative relative aux activités culturelles d’intérêt 
communautaire et notamment la lecture publique. 

En 2008, une mission d’expertise a été demandée à la DLL du Gard, pour un premier bilan 
du réseau de lecture publique, qui a conduit à la mise en place d’un vaste programme de 
construction d’équipements. 

La première phase de ce programme a concerné le réaménagement de la médiathèque de 
Saint Laurent d’Aigouze, la deuxième phase du projet a consisté en la construction de 
médiathèque tête de réseau sur la commune d’Aigues-Mortes, de type 3ème lieu, avec, pour 
vocation, de rayonner sur l’ensemble du territoire. 

La dernière phase concerne la construction d’une médiathèque normée sur la commune de 
Le Grau du Roi, permettant au réseau de répondre aux préconisations de surfaces. 

La Commune de Le Grau du Roi a comme projet la construction d’une salle des fêtes. 

Compte tenu de la rareté des terrains constructibles sur la commune et afin de rationaliser 
l’occupation du domaine encore constructible, les deux structures ont décidé de réaliser un 
bâtiment partagé afin d’unifier et d’harmoniser les deux projets. 

Concrètement la Commune souhaite mettre en valeur l’emplacement qui devait initialement 
être dédié à la construction de la troisième médiathèque intercommunale en utilisant le rez-
de-chaussée pour construire la salle des fêtes. La médiathèque sera construite au niveau du 
premier étage. 

Les deux projets sont donc imbriqués l’un dans l’autre, tant dans l’unicité du projet 
architectural que dans l’utilisation de parties et des espaces communs. 

Ainsi, la CCTC et la Commune ont décidé que l’ensemble de ce projet sera piloté par la 
Commune de Le Grau du Roi en tant que maître d’ouvrage. 

La présente convention définit les modalités de partenariat entre les deux structures 
dans le cadre de la construction de ce bâtiment partagé (objet, durée, lieu, obligations 
réciproques, modalités financières). 

Elle a pour objet de définir les attributions qui seront confiées temporairement à la Commune 
de Le Grau du Roi par la CCTC dans la cadre de la présente co-maîtrise d'ouvrage, 
conformément aux dispositions du Code des marchés publics, jusqu’à la réception de 
l’ouvrage. 
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Les deux entités délibéreront dans les mêmes termes, la convention deviendra exécutoire 
après signature et transmission, par chaque structure, au contrôle de légalité. 

Sauf résiliation, elle s'achèvera par le quitus donné par la CCTC à l'expiration du délai de 
garantie de parfait achèvement et acceptation par la CCTC de la reddition définitive des 
comptes. 

Pour la Commune de Le Grau du Roi, l’enveloppe prévisionnelle de l’ensemble de 
l’opération ne pourra excéder la somme de 4 930 000 € T.T.C. 

Les autres modalités administratives, techniques et financières sont explicitées dans la 
convention. 

En matière de domanialité, une convention de superposition d’affectations (organisée aux 
articles L.2123-7 et L. 2123-8 du Code général de la propriété des personnes publiques 
(CG3P)) sera conclue entre les deux entités. Elle sera soumise à l’approbation du Conseil 
communautaire et du Conseil municipal de Le Grau du Roi. 

Concernant le jury de concours, il sera constitué conformément à l’annexe 4 de la 
convention ci-jointe. 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération : 

- D’ADOPTER la convention de co-maîtrise d’ouvrage pour la construction d’un 
bâtiment partagé accueillant une salle des fêtes communale et une médiathèque 
intercommunale sur la commune de Le Grau du Roi dans les conditions ci-dessus 
évoquées et dont un exemplaire est joint à la présente ; 

- DE DÉSIGNER en tant que membres supplémentaires avec voix délibérative M. 
CAMPOS, titulaire et Mme PERRIGAULT-LAUNAY (membres titulaires) ; 

- DE DÉSIGNER en tant que membres supplémentaires avec voix délibérative Mme 
CHAREYRE, titulaire, et M. FELINE (membres suppléants) ; 

- D’AUTORISER Monsieur Le Maire à s’adjoindre les services de techniciens 
(géomètre) ou professionnels du droit (notaire, avocat) afin de formaliser la 
convention de superposition d’affectations sus-évoquée ; 

- D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces à intervenir et prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de cet acte. 

- DE RÉPERCUTER les éventuels frais de trésorerie liés à l’avance dépense 

 

Monsieur le Maire indique qu’il y a ci-dessous 11 pages de cette convention à co-maitrise 
d’ouvrage et il voudrait vraiment en profiter pour remercier les deux collectivités CCTC et 
commune, leurs directeurs généraux de services ainsi que les différentes directions des 
chefs de services qui ont travaillé sur ce dossier, direction de la prospective, direction 
technique des marchés publics, des finances qui ont aussi travaillé activement sur ce dossier 
pour établir cette convention qu’il rappelle, a été votée à l’unanimité au dernier Conseil 
communautaire. Il demande s’il y a des observations et donne la parole à Monsieur GUY. 

Monsieur Alain GUY dit que ce projet est une bonne idée. Cependant, son groupe indique 
que la commune est engagée à hauteur de 4 930 000 euros et il souhaite que Monsieur le 
Maire rassure son groupe sur l’actualité financière de cette opération après une année 2020 
compliquée et 2021 dont personne ne sait ce qu’elle sera mais qu’ils espèrent tous 
fleurissante. A propos du volet urbanisme, il lit dans cette délibération : « Compte tenu de la 
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rareté des terrains constructibles sur la commune et afin de rationaliser l’occupation du 
domaine encore constructible » son groupe souhaite connaitre les intentions de la collectivité 
à ce sujet alors qu’il est annoncé de possibles parkings pas avant 10 ou 15 ans selon les 
dernières déclarations. Alors que la ville a en peu de temps réduit significativement les 
stationnements à Dossenheim, Carrefour 2000, Square Revest, est ce que Monsieur le 
Maire considère que tous les parkings de la commune soient potentiellement des terrains 
constructibles et vont-ils être utilisés comme tels ? Par ailleurs, ce projet va voir le jour sur 
une parcelle qui a une histoire un peu particulière car elle a été donnée à la commune il y a 
quelques dizaines d’année avec pour unique destination, le stationnement et la question qu’il 
se pose puisqu’il n’a pas été classé domaine public, est ce que cette parcelle fait bien partie 
du domaine public ? Il remercie Monsieur le Maire de ces réponses puisqu’encore une fois, 
son groupe adhère complètement à ce projet.  

Monsieur le Maire le remercie tout d’abord pour l’adhésion à ce projet. Chacun mesure que 
c’est un projet historique pour la commune du Grau du Roi comme cela a été le cas, pour le 
palais des sports et de la culture qui a marqué l’histoire du village et là, c’est un 
établissement qui portera haut la culture en Terre de Camargue et dans la ville. Il pense 
qu’effectivement, il peut être qualifié d’historique, qui offrira aussi aux usagers, il veut parler 
de la vie associative notamment, un lieu dédié suffisamment adapté alors qu’à ce jour, c’est 
assez difficile de pouvoir trouver l’espace idéal pour ces activités. Il croit que c’est très 
important en termes de culture et en terme de cohésion sociale. Sur le plan financier, c’est 
légitime de se poser la question et il faut comprendre que c’est au regard du plan pluriannuel 
d’investissement et des capacités, que la collectivité détient aujourd’hui sur la base de 
finances saines, que ce projet peut être engagé à la hauteur financière annoncée. Cela, il 
peut l’affirmer. Ensuite, Monsieur GUY dit que par rapport aux parkings et Monsieur le Maire 
pense que sur ce point, il fait une confusion puisque ce dernier, était à la réunion publique 
l’autre jour et quand Monsieur le Maire parlait d’un projet à 10 à 15 ans, il parlait de la trémie 
sous le canal. Ce n’était pas la question des parkings. En ce qui concerne les parkings 
notamment à niveau, il souhaite que les travaux pour ces parkings notamment à fanfonne 
Guillerme puissent commencer d’ici 2 ans et non dans 15 ans. Concernant l’aire de 
stationnement externalisée sur les terrains de Montago, son groupe a conscience que c’est 
un temps plus long car il y a la révision du PLU, la faisabilité, il y a la question relative aux 
relations avec les services de l’Etat, l’ADREA, la DDTM avec un propriétaire privé et là, c’est 
bien entendu un peu plus long. Après, il faudra qu’il vérifie si cette emprise qui est bien une 
emprise communale, est bien intégrée dans ce que Monsieur GUY a décrit faisant état de la 
signature d’un contrat historique entre la famille PONTET et la Mairie de Le Grau du Roi. Il 
croit se souvenir, qu’à l’époque, c’était le Docteur Jean Bastide qui était Maire, qui permettait 
à la collectivité de récupérer certains terrains sous la condition qu’ils fassent l’objet de 
parkings. Il y avait quelque chose de cet ordre-là. Il demandera aux services de l’urbanisme 
pour répondre aux questions du groupe d’opposition, si ce foncier faisait partie de ce 
périmètre, si les documents initiaux sont retrouvés car cela remonte à 50 ans, voire peut-être 
plus. Il espère avoir répondu correctement aux 3 volets des questions posées. Il ajoute que 
non les parkings n’ont pas la vocation à être construits, même s’ils sont constructibles, mais 
il n’y a pas cette vocation aujourd’hui, car aujourd’hui la collectivité est plus il pense, quand 
on parle de la ville de Le Grau du Roi, hormis le projet de l’écoquartier, plus dans une ville et 
ce sont les orientations du SCoT, d’une ville qui se reconstruit sur elle-même. C’est une 
volonté de ne plus vouloir consommer des espaces, ni perméabiliser, il y a un temps à cela, 
c’est vraiment ce qui anime la municipalité actuelle. 

Monsieur FILHOL prend la parole et dit que son groupe n’est pas systématiquement opposé 
à tous les projets. Bien sûr que la médiathèque et la salle des fêtes sont des projets dont les 
Graulens et les Graulennes sont en attente mais pourquoi, alors que des places de 
stationnement sont demandées par tous, la municipalité supprime encore des places pour 
construire une salle des fêtes et une médiathèque ? Il y avait surement d’autres 
emplacements. Un exemple, pourquoi ne pas faire un parking en silo sur le parking actuel du 
palais des sports et de la culture ? Sur par exemple 3 étages et de passer ainsi d’une 
centaine de places actuellement à plus de 400 places et dédier un 4eme étage à la 
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médiathèque. Pourquoi ne pas agrandir la salle Carrefour 2000 pour faire une salle des fêtes 
alors qu’il y a de la place tout autour. Il pense que tout cela couterait à peine plus cher sans 
emprise sur le foncier et en créant des places de parking supplémentaires. 

Monsieur le Maire répond qu’en effet, Monsieur FILHOL a parfaitement le droit d’avoir une 
vision différente avec des suggestions différentes même, si son groupe reconnait l’intérêt de 
ce projet. Après, répondre point par point, la collectivité a considéré que le parking à étages 
trouverait mieux sa place entre la rue du Stade et les arènes plutôt, que d’être tout contre le 
palais des sports et de la culture. Il pense que franchement, monter des étages devant le 
parvis du palais des sports et de la salle Jean-Pierre CASSEL cela n’aurait pas été très 
heureux. Ça aurait coupé la perspective sur ce bâtiment qui est quand même de bonne 
facture architecturale. Il met aux voix 

 

Avis favorable à l’unanimité. 

 
Monsieur le Maire rajoute qu’il pense que ce projet marquera ce mandat. 
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DELIB2021-05-02 Transformation de la SEM SEGEL en société publique 
locale (SPL) 

 
Rapporteur : Claude BERNARD 
 

1. Rappel du contexte ou de l'existant et références : 
 
- Exposé sur la situation et le projet de développement du Seaquarium  
- Rappel des motifs et intérêts de la transformation de la SEM en SPL 
- Rappel de la délibération précédente du Conseil Municipal qui a approuvé le principe de 

la transformation de la SEM en SPL ; 
- Rappel des principales caractéristiques juridiques de la SPL : 
 

La société publique locale (SPL), est régie par l’article L. 1531-1 du code général des 
collectivités territoriales (CGCT) et soumise au titre II du Livre V de la première partie 
du CGCT qui porte sur les Sociétés d'Économie Mixte Locales (SEML). Comme la 
SEM, la SPL revêt la forme de société anonyme régie par le livre II du code de 
commerce.  
 
Il est précisé que le champ d'intervention de la SPL s'étend aux opérations 
d'aménagement, de construction à l'exploitation des services à caractère industriel et 
commercial ou de toutes autres activités d'intérêt général. La SPL ne peut exercer ses 
activités que pour le compte exclusif et sur le territoire de leurs actionnaires, et dans le 
cadre des compétences de ceux-ci, particularité qui lui permet notamment, dans le 
cadre de prestations dites intégrées, au sens de la jurisprudence (quasi-régie ou « in 
house ») de se soustraire aux obligations de publicité et de mise en concurrence. 
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La totalité du capital de la SPL doit être détenue par les collectivités territoriales et 
leurs groupements.  
 
Comme pour la SEM, les principaux organes de l’organisation administrative sont 
l’assemblée des actionnaires et le conseil d’administration. La SPL doit assurer à ses 
actionnaires une représentation au conseil d’administration proportionnelle à leur part 
de capital. 

 
- Rappel des modalités et conditions de la transformation de la SEM SEGEL en SPL 
 

Au plan juridique, la transformation de la SEM SEGEL en société publique locale (SPL) 
n’entraîne pas juridiquement de création d’un être moral nouveau. 
 
Il s’agit de la même personne juridique.  
 
La Société conserve l’intégralité de ses droits et reste tenue à l’ensemble de ses 
obligations, notamment à l’égard de ses contractants (salariés, banque, fournisseurs, 
etc…). Les contrats en cours se poursuivent, sans qu’il n’y a ait à constater de 
transferts.  
 
Dans le cadre de cette transformation, il est proposé d’abandonner la dénomination 
« SEM SEGEL » pour adopter la nouvelle dénomination sociale « SPL LE 
SEAQUARIUM » 
 
L’objet social de la Société serait modifié pour l’adapter à sa nouvelle forme juridique 
de SPL et aux nouvelles missions d’intérêt général pouvant être mises en œuvre pour 
le compte de ses collectivités publiques actionnaires. 
 
Le capital social restera d’un montant de 228.673,53 euros, divisé en 15 000 actions 
d’une valeur nominale de 15,244 € chacune. 
 
Toutefois, le capital d’une SPL devant être exclusivement détenu par les collectivités 
publiques, il est par ailleurs nécessaire que, préalablement à la transformation, soit 
opéré le rachat de la totalité des actions de la SEM, actuellement détenues par les 
actionnaires privés et représentant 15% du capital social, à savoir :  
- La Chambre de Commerce et d’Industrie du Gard : 1 500 actions 
- Société GUINTOLI/Groupe NGE/EHTP : 150 actions 
- RELIEF GE : 150 actions 
- Société Civile MERCURIAL: 150 actions 
- Maison HOURS/ Groupe SOGELOG: 150 actions 
- SMN Groupe NICOLLIN: 150 actions 
 
Cette acquisition serait effectuée par la Commune, pour un prix unitaire de 28 euros 
l’action, soit un prix excédant la valeur nominale de 15,244 euros. Ce prix proposé par 
la Commune a été accepté par les actionnaires privés. 
 
Consécutivement à ce rachat, la Commune rétrocèderait immédiatement 5% des 
actions au Département du Gard et 5% à la Communauté des Communes Terre de 
Camargue, aux mêmes conditions de prix, savoir 28 euros l’action. 
 
Aux termes de ces opérations, le capital social de la Société sera réparti comme suit, 
permettant sa transformation immédiate en Société Publique Locale : 
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Actionnaires Actions 
 

Commune Le GRAU DU ROI 13 500 90% 

Communauté de communes Terre de 
Camargue 

750 5% 

Département du Gard 750 5% 

 
Le Conseil d’administration de la SPL serait composé de huit (8) membres dont les 
sièges seraient répartis entre les actionnaires, en proportion du capital qu’ils 
détiennent respectivement, étant précisé que chaque Collectivité actionnaire aura droit 
au minimum à un représentant au Conseil d'Administration. 
 
En l’état de la détention du capital, les sièges au Conseil d’administration seraient donc 
répartis comme suit : 
 
 

Actionnaires Représentants au CA 

Commune Le GRAU DU ROI 6 

Communauté de communes Terre de 
Camargue 

1 

Département du Gard 1 

 
 

L’ensemble des règles de fonctionnement de la future SPL qui régissent notamment 
les rapports entre les associés et fixent les règles de gouvernance, sont définies dans 
le projet des statuts, annexé au présent rapport. 

 
2. Au titre du présent rapport et sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, 

Maire : 
 

Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré : 
 

 D’APPROUVER l’acquisition par la Commune des 2 250 actions détenues par 
les actionnaires privés de la SEM SEGEL au prix de 28 euros l’action, soit un prix 
global de 63 000 euros pour les 2 250 actions acquises ; 
 

 D’APPROUVER la cession consécutive de 750 actions de la SEM SEGEL au 
Département du Gard et de 750 actions de la SEM SEGEL à la Communauté 
des Communes Terre de Camargue, au même prix unitaire de 28 euros, soit un 
prix global de 21 000 euros pour les 750 actions cédées ; 
 

 D’APPROUVER le projet de transformation de la SEM SEGEL en SPL qui serait 
nouvellement dénommée « SPL Le Seaquarium » ainsi que les statuts de la 
Société sous sa nouvelle forme ; 
 

 DE DÉSIGNER les représentants (membres titulaires et suppléant) de la 
Commune à l’Assemblée Générale de la SPL Le Seaquarium ; 
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 DÉSIGNE les six (6) représentants de la Commune au Conseil d’Administration 

de la SPL Le Seaquarium ;  
 

 DÉSIGNE le représentant de la Commune autorisé à occuper les fonctions de 
Président du Conseil d’Administration de la SPL Le Seaquarium ;  
 

 AUTORISE Monsieur le Maire, au nom et pour le compte de la Commune, à 
signer tous les actes relatifs aux opérations ci-dessus et documents 
nécessaires. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur CRESPE prend la parole concernant le plan des statuts car il s’est penché dessus 
et il souhaite un éclaircissement en ce qui concerne les services in-house ou de quasi-régie 
dont ce sont les raisons pour fonder une SPL. Est ce qu’il y a des exemples concrets de ce 
type de service dont la commune pourrait bénéficier en créant la SPL puisque, l’un des 
intérêts de créer une SPL, c’est d’avoir ce genre de service. Est-ce que la municipalité a des 
exemples concrets ? Est-ce que les autres actionnaires notamment la CCTC et le 
Département pourront en bénéficier au regard de leur faible participation puisqu’ils sont des 
actionnaires très minoritaires ? 
 
Monsieur le Maire donne la parole au Directeur Général des Services afin qu’il puisse 
apporter des réponses. 
 
Monsieur SAVARIN indique qu’au départ, la réflexion qui conduit aujourd’hui à passer dans 
ces phases de concrétisation se base sur la pérennisation de l’activité du Seaquarium qui 
accueille des animaux et qui est par rapport à tout ce qui est loisir, pas mal mis sur la 
sellette. La particularité du Seaquarium, c’est qu’il a une vocation au-delà du loisir, à la fois 
scientifique et pédagogique qui a fait reconnaitre, qu’il avait une mission de service public et 
donc le patrimoine qui le supporte devient du domaine public et ne peut plus faire l’objet d’un 
bail commercial. Jusqu’à présent, la SEM était titulaire d’un bail commercial de la ville et cela 
ne correspondait plus à la réalité de la mission du Seaquarium et surtout, de l’évolution que 
souhaitait lui donner la collectivité afin d’assurer sa pérennité dans les années en ayant cette 
vocation pédagogique et scientifique. A partir du moment où il n’y a plus de bail commercial, 
il faut qu’il y ait quelque chose qui s’y substitue et l’idée, c’était dans les travaux d’extension 
du Seaquarium, jusqu’à présent c’était toujours la ville qui avait porté tous les travaux 
d’extension, tous les emprunts et qui devait augmenter la redevance, l’idée c’est de 
considérer que le Seaquarium a atteint une maturité d’une entreprise viable et que la logique 
serait que comme tous les parcs de loisirs, parc Astérix ou autres, ils ont besoin de 
renouveler tous les 7-10 ans, de réinvestir pour augmenter leur attractivité et qu’ils soient en 
mesure de l’assurer eux-mêmes. La logique serait, puisqu’il y a une mission de service 
public, de leur accorder une concession de travaux sur le domaine public et qu’ils puissent 
entretenir ce patrimoine car actuellement, la commune est sur des conventions où elle fait 
une partie des travaux, l’étanchéité va être aussi faite et c’est donc le budget municipal qui 
va devoir alimenter surtout, la future extension qui serait de quelques millions d’euros. 
(Projet qui est un peu en stand-by). L’idée, c’est de confier une concession de service public 
et de travaux. Monsieur SAVARIN dit que pour terminer, la solution, celle qui a été vue par 
les services de l’Etat, de la Région, avec des études juridiques et financières, la concession 
de service public implique une mise en concurrence. Cela voulait dire qu’un autre opérateur 
pouvait décider à cette occasion de reprendre le Seaquarium et si la municipalité était restée 
en SEM, elle était obligée d’ouvrir à la concurrence car la SEM, n’est pas titulaire par nature 
de la concession. La principale prestation in-house va être que la commune va pouvoir 
confier directement à la SPL, l’exploitation du domaine public sans prendre le risque qu’un 
concurrent vienne reprendre le Seaquarium. 
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Monsieur le 1er adjoint demande s’il a des exemples. 
 
Monsieur le Maire répond que des établissements en SPL qui fonctionnent comme cela, il y 
en a beaucoup et, de plus en plus. Après, la 2eme partie de la question, c’est de savoir si les 
autres actionnaires pouvaient bénéficier de ces services. 
 
Monsieur le DGS explique que de la même façon que la ville est actionnaire de la SPL 30, 
(celle du Département) même de façon très minoritaire avec 1 %, le fait d’être au Conseil 
d’administration suffit pour considérer et ce sont les directives européennes (même s’il n’y a 
aucun commandement réel), cela suffit pour être éligible sans mise en concurrence. 
 
Monsieur le Maire remercie Monsieur SAVARIN et veut insister sur ce point effectivement, 
cette orientation qui est dans l’ADN du Seaquarium depuis de nombreuses années. Il veut 
parler de l’engagement sur l’éducation à l’environnement avec l’accueil des jeunes publics, 
du scolaire. Il veut aussi parler, de l’orientation scientifique avec les éléments de recherches 
qui vont raisonner avec notamment, l’installation du CNRS sur la commune par exemple et 
des contacts avec les universités déjà établis par le Seaquarium. Il veut parler de 
l’engagement du Seaquarium avec son institut marin sur toutes les questions 
environnementales de protection du milieu marin des littoraux et des lagunes. C’est vraiment 
cet objet qui motive d’autant plus à la transformation en SPL dans des orientations de 
développement durable, de préservation des milieux naturels qui sont complétement dans 
les axes prioritaires des politiques publiques que la municipalité actuelle conduit. Il met aux 
voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité 
 
Monsieur BERNARD rappelle que le Seaquarium a réouvert ses portes aujourd’hui. 
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DELIB2021-05-03 Approbation de la garantie d’emprunt à la SPL30 à hauteur de 
850 000 euros sur un prêt contracté auprès de la Caisse d’Épargne pour la 
restructuration du bâtiment administratif de l’ancien hôpital  

 
Rapporteur : Armel JOUANNET 
 
Vu le code général des Collectivités Territoriales et, notamment ses articles L 2252-1 et L2252-2 ; 

Vu l’article 2021 du Code Civil ; Le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n°88-13 du 5 janvier 1988 dite « loi Galland » ; 

Vu la Concession de travaux signée entre la Commune du Grau du roi et la SPL30 le 10 mars 2020 
déposée en Préfecture du Gard le 13 mars 2020 concernant la conception, réalisation et financement 
des travaux de restructuration du bâtiment administratif de l’ancien hôpital, suivi de son exploitation et 
de son entretien 
 
Vu l’article 16 de la convention précitée : « A la demande des organismes prêteurs, le Concédant 
s’engage à constituer une garantie d’un montant égal à 50% des montants dus au titre du 
remboursement normal ou anticipé des instruments de financement contractés par le 
Concessionnaire en vue de réaliser l’opération ». 

La SPL30 a sollicité la Commune du Grau du Roi pour l’octroi d’une garantie d’emprunt à 
concurrence de 50% de l’emprunt total pour le financement de l’opération susvisée. Ce prêt est 
destiné à engager les études et travaux. Le montant total de l’emprunt contracté par la SPL30 est de 
1 700 000 €. La garantie de la commune est accordée pour la durée totale du prêt.  

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire,  

Le Conseil municipal, après délibération APPROUVE le principe d’une garantie qui permettra de 
réaliser l’opération correspondante, dont les caractéristiques financières sont : 

 Contractants : la société SPL30, – 442, rue Georges BESSE 30035 NIMES et la Caisse 
d’Epargne 

 Montant : 1 700 000 € 
 Durée : 26 ans maximum dont 1 an de différé et remboursable avant la date de fin de la 

concession, soit le 11 mars 2047. 
 Amortissement : Echéances Constantes  
 Périodicité : Annuelle 
 Taux d’intérêt : 1.27 % 
 Garant à 50 % : Commune du Grau du Roi 
 Commission d’engagement : 0.10 % 
 Frais de dossier : Néant 

Monsieur le Maire remercie Monsieur JOUANNET pour cette présentation et demande s’il y a des 
observations  

Monsieur Alain GUY souhaite juste une précision car, il imagine que cette délibération a été surement 
vue en commission. La commission d’engagement de 0.10 % est supportée par la SPL30 ? 

Monsieur le Maire acquiesce et précise que ce sont des modalités assez classiques. Là aussi, la 
commune est sur de l’intérêt général et ensuite, la ville garantit un emprunt sur un bâtiment qui lui 
reviendra. 

Monsieur CRESPE dit, que c’est l’occasion pour son groupe de reposer une question qui avait été 
posée en commission des finances sur ce que représente l’ensemble des garanties que la commune 
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a pris sur différents bâtiments d’intérêt général mais, de façon à mesurer à quel point la commune est 
engagée. 

Monsieur le Maire dit qu’ils ont ce calcul et qu’il est très rassurant. 

Monsieur CRESPE indique que ce serait encore plus rassurant de leur communiquer. 

Monsieur le Maire demande au Directeur Général des Services de le communiquer à Monsieur 
CRESPE. Il poursuit en disant que les travaux sont imminents d’après la SPL, soit en juin soit à 
l’automne. Ils sont au recrutement des entreprises. Il met aux voix. 

Monsieur CRESPE indique que son groupe s’abstient en l’attente de la visibilité sur l’ensemble des 
garanties. 

POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise DUGARET, Philippe BLATIERE, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Françoise LAUTREC, Chantal BERTRAND, Pierre DEUSA, 
Carole LOUCHE, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, 
Roseline BRUNETTI, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Michel DE NAYS CANDAU, 
Christine LACROIX, Lucien TOPIE, Alain MARTI, Chantal VILLANUEVA, Lucien VIGOUROUX, Gilles 
LOUSSERT)  
 
ABSTENTIONS 6 : (MM.Charly CRESPE, Martine SCOLLO-OGIER, Corinne PIMIENTO, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON, Alain GUY) 
 
 

DELIB2021-05-04 Promesse synallagmatique de bail emphytéotique pour 
construction du projet de pôle médical 

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 
 
Monsieur le Maire expose que par délibération n°2020-09-14 du 30 septembre 2020 le conseil 
municipal a retenu le Groupe Les Villégiales pour la construction d’un Pôle Médical sur une partie du 
foncier cadastré section BV n° 34, située Avenue de Dossenheim. 
 
Suite à la désaffectation et au déclassement de cette partie foncière, le Groupe Les Villégiales au 
travers de la Société dénommée SCCV LVH 1 propose à la commune un projet de promesse 
synallagmatique de bail emphytéotique rédigé par Me PANAYE de l’Office Notarial au Grau du Roi. 
 
Cette promesse porte sur les conditions d’attribution du bail conformément aux articles L 451-1 à L 
451-13 du Code rural et de la pêche maritime pour la réalisation d’un pôle médical et des 
dépendances sur un foncier d’une superficie de 2 800 m² issu de la parcelle sus-énoncée qui sera 
divisée au frais du preneur par géomètre-expert. 
 
Dans la promesse, dont le délai expire le 30 décembre 2021, le bail est fixé au 1er janvier 2022 pour 
une durée de 71 années, le premier loyer annuel sera de 14 750 € indexé sur l’indice BT01 de 
l’INSEE. 
 
Une redevance unique de 50 000 € payable à la signature du bail et le versement d’une participation 
de 40 000 € pour l’amélioration par la commune des cours de tennis existants en terre battue seront 
dues par le preneur. Le bail une fois conclu, le preneur devra acquitter toutes les contributions et 
charges relatives au fonds exploité. 
  
Le projet de promesse retraçant l’intégralité des conditions, notamment en ce qui concerne les 
obligations en matière de demande et d’obtention du permis de construire, est consultable auprès du 
service Administration Générale en charge du suivi du dossier. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire ; 
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Le Conseil municipal, après délibération, SE PRONONCE FAVORABLEMENT sur ce projet et 
AUTORISE Monsieur le Maire à le signer ainsi que le bail définitif une fois les conditions remplies par 
les parties et toute autre pièce s’y rapportant. 
 
Monsieur le Directeur Général des Services indique à Monsieur le Maire qu’il faut apporter une 
modification à la rédaction de cette délibération.  
 
Monsieur le Maire explique qu’il n’est plus question de réalisation de cours de tennis en terre battue. 
A l’écoute du club de tennis du Grau du Roi, ce dernier préfère avoir une réfection de certains cours 
plutôt que de bénéficier de terre battue. Ce ne sont donc pas des cours en terre battue dont il sera 
parlé mais pour la somme qui est annoncée, de la réfection des cours existants. Il demande s’il y a 
des remarques. 
 
Monsieur FILHOL indique que contrairement à ce qu’a dit Monsieur le Maire lors du dernier Conseil 
municipal, son groupe n’est pas contre une maison médicale bien au contraire. Mais, ils sont contre 
ce projet car à leurs yeux, ce projet n’a rien d’une maison médicale et qui, encore une fois densifie la 
bétonisation de la ville, ce projet qui retire un cours de tennis et des espaces verts. Son groupe va 
donc voter contre cette délibération. 
 
Monsieur le Maire entend que le groupe de Monsieur FILHOL est favorable aux initiatives prises pour 
les maisons médicales, maisons de santé mais, il conteste ce projet. Sur la bétonisation, il faut 
rappeler que la belle commune du Grau du Roi de 5 000 hectares qui compte 2 500 hectares 
d’espaces protégés, naturels, RAMSAR, ZICO, Natura 2000 et dont la surface urbanisée est de 10 %, 
fait une large place aux espaces naturels. Sur la base de l’intérêt général, il conçoit que sur ce site-là, 
il y aura consommation d’un espace vert pour une partie car, il y a un grand linéaire d’espace vert qui 
se maintient. La municipalité essaie de compenser chaque fois que possible par des plantations 
nouvelles, ce sont par exemple les 40 arbres qui ont été plantés sur l’avenue Georges Pompidou. Les 
membres du Conseil municipal ont suivi avec beaucoup d’attention le projet urbain Revest 
notamment, parvis de l’école, il y a les plantations d’une quarantaine d’arbres au cœur du village. 
Comme peut le voir le groupe d’opposition, la municipalité partage la même préoccupation et donc là, 
l’équilibre est fait en ce qui parait être de l’intérêt général. Il entend que cela ne leur convient pas. En 
tout cas, il y a sur l’initiative de la collectivité et avec un vote favorable de la majorité, des initiatives 
prises pour permettre l’exercice des professions de santé, libérales dans de bonnes conditions c’est 
nécessaire et contribuer car, les prix encore une fois sont largement rabattus par rapport au prix du 
foncier, les élus ont vu l’article de Midi Libre il y quelques jours, avec le prix du foncier le plus haut du 
département du Gard au Grau du Roi, plus de 4 200 euros le m² bâti. Mais aussi, l’attractivité à la fois 
pour l’ensemble des professions de santé, les médecins généralistes aussi actuellement installés et 
d’autres qui seront intéressés par ce type d’initiative, il l’espère et il pense qu’il fallait agir pour donner 
les meilleures conditions. Il met aux voix. 
 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise DUGARET, Philippe BLATIERE, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Françoise LAUTREC, Chantal BERTRAND, Pierre DEUSA, 
Carole LOUCHE, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, 
Roseline BRUNETTI, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Michel DE NAYS CANDAU, 
Christine LACROIX, Lucien TOPIE, Alain MARTI, Chantal VILLANUEVA, Lucien VIGOUROUX, Gilles 
LOUSSERT)  
 
CONTRE 6 : (MM. Charly CRESPE, Martine SCOLLO-OGIER, Corinne PIMIENTO, Jean-Pierre 
FILHOL, Didier GRANON, Alain GUY) 
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DELIB2021-05-05 Personnel communal : Rémunération du personnel saisonnier - 
Modification 

 
Rapporteur : Françoise LAUTREC 
 
Le Conseil municipal, en date du 21 avril 2021 a délibéré sur la rémunération du personnel saisonnier 
par la délibération n° 2021-04b-16 telle qu’il suit : 
 
Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire et sur sa proposition, 
 
Le Conseil municipal après en avoir délibéré, s’est prononcé favorablement sur la proposition de 
rémunération du personnel saisonnier 2021 et a validé comme suit : 
 

 Le personnel saisonnier sera rémunéré sur la base d’un 1er échelon IB 354/IM 330, soit      

1.546,38 € bruts mensuels ; 

 

 Une prime mensuelle définie en fonction du poste occupé et des responsabilités qui en 

découlent sera attribuée à ce personnel. 

 
Cette délibération annule et remplace toutes délibérations. 

 
 

Missions 
Montant IFSE   par 

mois 
Montant CIA     par 

mois 

ASVP 50 € 60 € 

ATPM 50 € 60 € 

CSU 60 € 60 € 

Responsable caisse (Baronnets) 30 € 60 € 

Caissier (Baronnets)/Maintenance toilettes 
publiques 

20 € 40 € 

Placier (régie) 20 € 40 € 

Conduite engin (plages) 20 € 40 € 

Agents (Baronnets, Villa Parry, régie, plages, logistique, handiplage, 

sportez-vous bien) 10 € 30 € 

Autres agents  25 € 
 
Or, il convient d’ajouter la précision suivante : 
 
Pour les agents de catégorie C dont l’indice est inférieur au salaire minimum (échelon 1 à 
4) un ajout de point d’indice sera appliqué afin que leur rémunération soit supérieure ou égale 
au SMIC. Réponse Ministérielle du 15 mars 2021. 
 

Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé au Conseil municipal, après délibération DE SE PRONONCER sur cette rectification. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
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DELIB2021-05-06 Syndicat intercommunal de protection des sites et des traditions 
camarguaises : Modification désignation délégués 

 
Rapporteur : Philippe BLATIERE 
 
Le Conseil municipal, en date du 16 juillet 2020, a désigné les représentants du syndicat 
intercommunal de protection des sites et des traditions camarguaises par la délibération n°2020-07t-
12 tel qu’il suit : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Or, il convient d’apporter la modification suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération de se PRONONCER sur cette 
nouvelle désignation. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations et met aux voix. 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise DUGARET, Philippe BLATIERE, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Françoise LAUTREC, Chantal BERTRAND, Pierre DEUSA, 
Carole LOUCHE, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, 
Roseline BRUNETTI, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Michel DE NAYS CANDAU, 
Christine LACROIX, Lucien TOPIE, Alain MARTI, Chantal VILLANUEVA, Lucien VIGOUROUX, Gilles 
LOUSSERT)  
 
ABSTENTIONS 6 : (MM. Charly CRESPE, Martine SCOLLO-OGIER, Corinne PIMIENTO, Jean-
Pierre FILHOL, Didier GRANON, Alain GUY) 
 
Monsieur le Maire poursuit en indiquant qu’il se réjouit de l’organisation d’un concours de manades 
dans les arènes du Grau du Roi ce dimanche à 17 heures. Là aussi, un retour à l’activité et aux 
traditions de la commune et il salue bien sûr, le délégataire de s’engager à l’organisation de la 
course. La municipalité regrette que pour les festivités prochaines du mois de juin, les élus ne 
puissent pas comme ils en avaient le souhait, d’organiser du spectacle taurin dans les rues mais les 
échanges avec la Préfecture et les coordinations entre les Préfets de l’Hérault, du Gard et des 
Bouches-du Rhône, les textes nationaux qui, jusqu’au 30 juin disent qu’il ne peut être organisé sur 
l’espace public des évènements qui rassembleraient plus de 10 personnes. Cela ne permet donc pas 
d’organiser des abrivados, des bandidos, ne permet pas non plus comme c’était l’intention des 
associations, que la commune accompagnait volontiers, d’organiser un tournoi de joutes, de faire de 
la déambulation musicale. Cela pose la question de l’organisation de la fête de la musique, il faudra 
voir ce que Madame la Ministre va proposer en la matière, il pense que cela ne va pas être très 
simple. 
 
 
 
 

Titulaires Suppléants 
Lucien TOPIE Philippe BLATIERE 

Nathalie GROS CHAREYRE  

Titulaires Suppléants 

Lucien TOPIE 
Nathalie GROS 

CHAREYRE 

Philippe BLATIERE  
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DELIB2021-05-07 Tarifs école de musique, de théâtre et des arts Eric TURQUAY – 
Année scolaire 2021/2022 

 
Rapporteur : Robert GOURDEL 
 
Ci-après, les tarifs 2021-2022 de l’école de musique et de théâtre : 
 

TARIFS ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE, DE THEATRE ET DES ARTS ERIC TURQUAY 
ANNEE SCOLAIRE 2021/2022 

   

   
 MUSIQUE 

      

TARIF RESIDENT 

1er enfant A partir du 2ème enfant ADULTE 

1 INSTRUMENT 1 INSTRUMENT 1 INSTRUMENT 

189 €/an  96 €/an  219 €/an  

2ème instrument (+ 50% au-delà) 2ème instrument (+ 50% au-delà) 2ème instrument (+ 50% au-delà) 

93 €/an 48 €/an 108 €/an 

      TARIF EXTERIEUR 

1er enfant A partir du 2ème enfant ADULTE 

1 INSTRUMENT 1 INSTRUMENT 1 INSTRUMENT 

330 € / an  168 € / an 384 € / an  

2ème instrument (+ 50% au-delà) 2ème instrument (+ 50% au-delà) 2ème instrument (+ 50% au-delà) 

162 €/an 84 €/an 180 € /an  

   
 TARIF CURSUS PRATIQUES COLLECTIVES ( résidant et extérieur) 

Cours collectifs instrumentaux ou vocaux, niveau cycle 1 et 2 
Eveil musical,  Initiation musicale, orchestre d'harmonie, chorale, atelier jazz, chœurs, ensembles 

instrumentaux) 

108 €/an (tarif unique non degressif) 

      TARIF INSTRUMENTAL HORS CURSUS  ( résidant et extérieur) 

A partir de 13 ans/30 mn hebdomadaire 

519 €/an (tarif unique non degressif) 

   
PRÊT D'INSTRUMENT 

Montant de la caution : 1000€ 
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ECOLE DE THEATRE 

      

TARIF RESIDENT 

1er enfant A partir du 2ème enfant ADULTE 

132 €/an 66 €/an 192 €/an 

   

TARIF EXTERIEUR 

1er enfant A partir du 2ème enfant ADULTE 

231 €/an  115 €/an  336 €/an  

 
Monsieur GOURDEL indique que le tableau est le même que l’an dernier, aucun chiffre n’a changé 
mais pour cette année, il y a le montant de la caution des prêts d’instruments car il n’y en avait pas 
auparavant. Il y aussi une petite modification entre le tarif résident et le tarif extérieur pour les 
personnes extérieures. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE,  
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération DE SE PRONONCER sur ces 
tarifs 2021-2022. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur GRANON dit qu’en cette période si particulière due à la crise sanitaire, peut-être, il aurait 
été bien de réduire les tarifs pour l’année 2021-2022 et y-a-t’il eu des remboursements sur l’année 
écoulée ? 
 
Monsieur GOURDEL répond que certains des remboursements ont été effectués et d’autres sont en 
cours. Là, il n’a été facturé que le mois de juin et non le trimestre car en principe, c’est par trimestre 
 
Monsieur le Maire dit qu’il y a des modalités favorables et adaptées qui ont eu lieu. Quant aux tarifs, 
ils sont déjà stables, ils n’ont pas été augmentés et les réduire car c’est une période particulière, il 
n’en voit pas vraiment la pertinence. Les frais restent fixes, il n’y a pas de réduction des frais. Il 
entend ce qui est dit. Quant à être généreux, la commune l’a été sur d’autres situations. Là, c’est la 
reprise. L’année dernière, la collectivité s’est adaptée, les frais restent fixes donc il n’a pas été 
envisagé de réduire. 
 
Madame SCOLLO-OGIER souhaite savoir si la caution qui est de 1 000 euros va être encaissée ? 
Car 1 000 euros c’est quand même dissuasif.  
 
Monsieur le Maire parle sous le couvert de Monsieur GOURDEL et indique que par définition non, la 
caution n’est pas encaissée. Elle serait encaissée en cas de dommage ou de non restitution de 
l’instrument. Il met aux voix. 
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 

DELIB2021-05-08 Avenant n° 1 à la convention d’occupation du site de l’Espiguette 
en vue de l’aménagement et la réalisation de travaux sur le Phare de l’Espiguette et ses 
abords 

 
Rapporteur : Françoise DUGARET 
 
Une convention d’occupation en vue de l’aménagement et la réalisation de travaux sur le phare de 
l’Espiguette et ses abords entre le Conservatoire du littoral et la Commune du Grau-du-Roi a été 
signée le 27 février 2019. 
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A la vue de l’état d’avancement de la programmation qui a précisé la nature des travaux, le coût de 
l’opération et la nécessité d’adapter en conséquence la durée de la convention et d’ajuster la 
participation financière du Conservatoire du littoral, il convient de passer un avenant ayant pour objet 
de redéfinir : 
 
- La durée de la convention initiale qui était de 8 ans ; 
- Le montant de la participation financière du Conservatoire du littoral qui était plafonnée à 190 000 €. 
 
L’enveloppe financière prévisionnelle de l’opération est estimée au stade PRO des études de maîtrise 
d’œuvre à 2 287 791 € H.T. La participation financière du Conservatoire du littoral s’élevant à 10 % 
du montant global H.T des travaux serait donc plafonnée à 228 779 €. 
 
Par ailleurs, la durée de la présente convention serait fixée de trente ans à compter du 27 février 
2019. 
 
Le projet d’avenant détaille les modifications des articles de la convention initiale, les autres termes 
de la convention demeurent inchangés. 
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après en avoir délibéré de se PRONONCER sur 
ce projet d’avenant et D’AUTORISER Monsieur le Maire à le signer ainsi que toute autre pièce 
pouvant s’y rapporter. 
 
Monsieur le Maire demande s’il y a des observations. Il indique que ce beau projet avance. Il met aux 
voix.   
 
Avis favorable à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire en profite car ils parlent de l’Espiguette et de la valorisation du Phare du monument 
historique pour dire, qu’il s’est déroulé hier un CODERST (Conseil Départemental de l’Environnement 
et des Risques Sanitaires et Technologiques). Il s’agissait de parler du stockage de carburant de 
l’Otan à l’Espiguette. Il a été présenté par les autorités, des éléments techniques de surveillance et 
d’évolution du site qui comme le savent les élus, est un dépôt de carburant stratégique de l’Otan, 
éléments techniques rassurant en tant que tels par rapport aux risques technologiques. Monsieur le 
Maire rappelle qu’il a été voté ici en Conseil municipal, un plan des risques technologiques et qu’il y a 
un PPI en cours de préparation. Pour autant, à cette réunion sous la présidence de la Préfecture du 
Gard, il a affirmé que compte tenu de l’évolution du trait de côte sur ce secteur, compte tenu du 
réchauffement climatique, du fait qu’il y a un désengagement aujourd’hui sur l’état de l’entretien des 
épis de capeludes, il fallait absolument que le ministère de tutelle, ministère des armées et ministère 
de l’environnement s’engagent sur une étude de démantèlement du site de dépôt de carburant de 
l’Espiguette. Maintenant, la municipalité ne peut plus discuter de cela, c’est son avis. Il a demandé à 
Madame la Préfète d’organiser une réunion avec toutes les parties prenantes rassemblées autour de 
la table, ministère de l’environnement, ministère des armées, DREAL, DDTM, SYMADREM afin qu’il 
puisse être engagé ce travail de démantèlement. Il tenait à en faire part aux membres du Conseil 
municipal ici présents. Il poursuit en indiquant qu’aujourd’hui, ce site est à 500 mètres du rivage qui 
est évolutif. Les éléments de protection technologique aujourd’hui, sont de très bons niveaux avec 
des cuves qui sont contrôlées tous les 5 ans, qui sont dans des cuvelages en béton, enterrées dans 
des butes de 6 mètres. Il y a des éléments de contrôles supplémentaires avec 15 piézomètres de 
surveillance des niveaux au lieu de 10, avec maintenant un gardien 24h sur 24 sur le site. Il y a des 
augmentations des moyens de lutte contre les incendies. Cependant, il pense que maintenant, 
compte tenu des évolutions climatiques et compte tenu de l’évolution du trait de côte, il faut s’engager 
sur le démantèlement du site de l’Espiguette. Il remercie les élus de leur attention. 
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DELIB2021-05-09 Convention avec le SMEG pour les subventions via les certificats 
d’économie d’énergie 

 
Rapporteur : Olivier PENIN  
 
La commune envisage de lancer un programme de requalification de l’éclairage public.  
 
Une subvention via les Certificats d’Economie d’Energie (CEE) peut être obtenue.  
 
Le mécanisme des CEE est un dispositif réglementaire obligeant les fournisseurs d’énergie à réaliser 
des économies d’énergie en entreprenant différentes actions auprès des consommateurs.  
 
Pour les collectivités, ce mécanisme s’avère être un levier financier potentiel supplémentaire au 
service de leurs projets de maitrise de l’énergie. En effet, du fait de ce dispositif, les fournisseurs 
d’énergie sont susceptibles de soutenir financièrement   les maîtres d’ouvrage. 
 
Afin de faciliter cette démarche fastidieuse et souhaitant bénéficier du groupement de communes qui 
permettront un volume conséquent d’économie d’énergie, la commune souhaite confier cette mission 
au SMEG par le biais de la présente convention.  
 
Sous la présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 
 
Il est demandé aux membres du Conseil municipal, après délibération : 
 

- D’APPROUVER cette convention, 
- D’AUTORISER Monsieur Le Maire à signer toutes les pièces nécessaires s’y rapportant. 

 
Monsieur le Maire demande s’il y a des remarques. 
 
Monsieur GUY dit que le procédé est extrêmement vertueux, pas de problème mais la seule chose 
que son groupe peut regretter, c’est que la commune ne soit pas en capacité de réaliser l’opération 
elle-même. 
 
Monsieur le Maire répond qu’il y a ce syndicat mixte dont la collectivité est adhérente, cela a certains 
avantages. Il donne la parole à Monsieur PENIN qui a siégeait au SMEG durant tout le dernier 
mandat et peut donner quelques éléments là-dessus. 
 
Monsieur PENIN indique que ce syndicat a une histoire et qu’il est, un syndicat maintenant 
départemental qui compte les 351 communes du Département du Gard. Aujourd’hui, les politiques de 
l’énergie et les moyens mis en œuvre passent systématiquement, y compris pour les communes les 
plus importantes que ce soit Alès ou Nîmes, par le syndicat. C’est vraiment l’idée d’avoir une force de 
frappe importante de façon, à pouvoir négocier sur le marché des CE, le meilleur prix en fait de ces 
certificats, la commune elle-même n’aurait pas les mêmes prix certainement à la vente. 
  
Monsieur le Maire met aux voix. 
 
POUR 23 : (MM. Robert CRAUSTE, Claude BERNARD, Françoise DUGARET, Philippe BLATIERE, 
Robert GOURDEL, Armel JOUANNET, Françoise LAUTREC, Chantal BERTRAND, Pierre DEUSA, 
Carole LOUCHE, Pascale BOUILLEVAUX-BREARD, Olivier PENIN, Marie-Christine ROUVIERE, 
Roseline BRUNETTI, Maryse DEVEZE, Nathalie GROS-CHAREYRE, Michel DE NAYS CANDAU, 
Christine LACROIX, Lucien TOPIE, Alain MARTI, Chantal VILLANUEVA, Lucien VIGOUROUX, Gilles 
LOUSSERT)  
 
ABSTENTIONS 6 : (MM. Charly CRESPE, Martine SCOLLO-OGIER, Corinne PIMIENTO, Jean-
Pierre FILHOL, Didier GRANON, Alain GUY) 
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DELIB2021-05-10 Société Nationale de Sauvetage en Mer (SNSM) – Surveillance des 
plages saison 2021 – Modification grille indiciaire 

 
Rapporteur : Marie-Christine ROUVIERE 
 
Le Conseil municipal, en date du 21 avril 2021 a délibéré sur la surveillance des plages saison 2021 – 
Grille indiciaire par la délibération n° 2021-04b-10. Or, il convient d’apporter les modifications en 
caractère gras suivantes : 

Dans le cadre de la surveillance des plages, une convention annexée ci-dessous a été signée 
pour 1 an avec la S.N.S.M. 

L’article 2.1, afférent à la grille indiciaire appliquée dans le cadre de la rémunération des sauveteurs, 
a été modifié 

Il convient d’appliquer pour la saison 2021 les modalités suivantes : 

● Chef de secteur – Echelon 7 de l’échelle C3 
        Indice brut 478 – majoré 415, soit : 1 944,70 euros bruts 
● Chef de poste – Echelon 5 de l’échelle C3 
        Indice brut 448 – majoré 393, soit : 1 841,60 euros bruts 
● Adjoint au chef de poste – Echelon 7 de l’échelle C2 
        Indice brut 404 – majoré 365, soit : 1 710,39 euros bruts 
● Sauveteur qualifié – Echelon 1 de l’échelle C1 
        Indice brut 354 – majoré 330, soit : 1 546,38 euros bruts 
 
(Les sommes communiquées sont sur la base d’un temps plein en brut mensuel) 

Les autres clauses de la convention initiale, non modifiées par la présente, demeurent inchangées. 

Sous la Présidence du Docteur Robert CRAUSTE, Maire, 

Il est demandé au Conseil municipal, après délibération, DE SE PRONONCER sur ces modifications. 

Monsieur le Maire indique que c’est une délibération qui a son importance puisque, c’est la mise en 
place de la surveillance des plages avec les montants de salaire. C’est un engagement financier de la 
collectivité, l’armement des postes de secours qui est à peu près à 250 000 euros. Il demande s’il y a 
des remarques et met aux voix. 

Avis favorable à l’unanimité. 
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INFORMATION : TABLEAUX 
 

MAPA (remis sur table) 

 
Rapporteur : Monsieur le Maire 
 

 
 
 

 
 

Monsieur le Maire dit que le balisage était en cours. Le balisage qui cette année, se voit adapter 
notamment, sur le banc de sable à l’Espiguette. Cela permettra un usage agréable mais contrôlé des 
activités. Il rajoute que Monsieur Alain GUY a posé une question concernant les places de parking et 
qu’il lui apportera une réponse précise car, il ne la détient pas là. 
 
Monsieur CRESPE a des questions orales. La première, concerne les opérations de dragage du 
chenal sud qui ont eu lieu récemment. L’installation de la station de traitement des sables et boues 
s’est faite sur un espace vert, où se trouvait des pins. Depuis que l’opération s’est déroulée, il a été 
interpellé par des riverains inquiets par la santé des arbres. Depuis cette intervention, les arbres ont 
littéralement changé de couleur et alors que l’été va bientôt arriver, ils semblent avoir pris les couleurs 
de l’automne. Au-delà de la santé des arbres qui lui semble à sauvegarder, est-ce que Monsieur le 
Maire peut les informer sur l’étiologie de telles réactions et si les riverains, ont pu être exposés à un 
risque pour leur santé suite à cette installation.      
 
Monsieur le Maire répond que Monsieur CRESPE fait bien de se faire témoin de ce que certains des 
riverains peuvent lui dire. La municipalité a reçu très récemment une délégation de riverains de plage 
sud, il est sollicité par d’autres riverains de la lagune pour une rencontre et ils n’ont pas évoqué cette 
problématique qui est probablement, parfaitement décrite. Il va prendre connaissance de cela pour 
essayer de bien comprendre ce qui se passe. Finalement, l’installation de dragage, les boues ont été 
draguées, les élus l’ont visité et ont pu voir le dispositif innovant qui permettait de séparer les 
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éléments. Actuellement, il y a des grandes bâches qui contiennent des boues qui sont en cours de 
décantation et de déshydratation et dès qu’elles vont être à un niveau de déshydratation correct bien 
sûr, tout cela va être emporté pour débarrasser cet espace. Est-ce que pendant les procédures, ces 
pins ont souffert ? Manifestement oui. Ils vont se pencher sur le problème. Quant à l’incidence sur la 
santé humaine, il réfléchit à haute voix, c’est un processus de décantation, il ne pense pas qu’il y ait 
d’émanation chimique ou pollution de l’eau potable, mais tout cela va être vérifié. 
 
Monsieur CRESPE dit que Monsieur le Maire a fait référence à la réunion publique qui s’est tenue 
lundi dernier, dans cette même salle et il tient à rappeler ici qu’elle était comble. Près d’une 
cinquantaine de personnes s’y sont rassemblées respectant tant bien que mal la distanciation mais 
tout de même. Il pense que cette réunion de plusieurs heures rassemblant dans cette salle une 
cinquantaine de personnes doit interroger les élus, sur la pertinence à maintenir ce système dégradé 
du Conseil municipal et son groupe souhaite, retrouver la configuration traditionnelle avec des tables 
pour tous et une participation au complet des membres du Conseil. Ceci d’autant, qu’une majorité des 
élus sont ou seront vaccinés dès le prochain conseil. Est-ce que Monsieur le Maire peut lui confirmer 
que lors du prochain Conseil municipal, ils pourront retrouver le Conseil dans sa configuration 
traditionnelle ? 
 
Monsieur le Maire indique que oui et qu’il a été coordonné avec les 2 collectivités, CCTC ainsi que 
commune, une reprise de l’organisation du travail normalisée à compter du 14 juin prochain. Toutes 
les réunions en présentiel, que ce soit les comités de direction, les bureaux municipaux, les Conseils 
municipaux, vont reprendre de façon normalisées. Il s’est fait la remarque à haute voix l’autre jour. Il 
était surpris de la fréquentation de la réunion publique et après, il a compris pourquoi puisqu’au 
départ, ce sont les riverains immédiats qui étaient ciblés par de la distribution dans les boites aux 
lettres et il y a eu un petit encart dans la presse, dans Midi Libre. Du coup, d’autres résidents et c’est 
de leur droit, se sont intéressés à la question et sont venus alors qu’ils n’étaient pas directement 
concernés. La municipalité n’allait pas les mettre dehors. De façon générale, quand des réunions 
publiques sont faites sur des aménagements, c’est vrai que celui-là est significatif, les riverains 
immédiats sont invités par la collectivité. Il ne regrette pas que les personnes soient venues, ça lui a 
permis d’avoir des échanges constructifs avec ces personnes. L’assemblée va retrouver un 
fonctionnement normalisé. 
 
Monsieur CRESPE a une dernière question. Il explique que Monsieur le Maire a ouvert le Conseil 
municipal en déplorant qu’il n’ait pas le don d’ubiquité et son groupe aurait aimé avoir un tel don pour 
profiter de cette étape importante de la sortie de crise sanitaire pour aller consommer local, partager 
la convivialité qu’offrent les nombreux établissements de la ville. Ceci dit, la pandémie n’est pas 
totalement achevée et les conséquences sociales et économiques qu’elles entrainent, nécessite une 
implication totale du Maire sur sa commune. Alors oui, Monsieur le Maire n’a pas un don d’ubiquité et 
pour cette raison, son groupe peut se demander si après avoir obtenu un premier mandat puis un 
second mandat avec la présidence de Terre de Camargue, est-il bien raisonnable de briguer un 
énième mandat dans le cadre des élections départementales ? N’est-ce pas un manque de respect à 
l’égard des habitants de la commune qui ont besoin d’un Maire à 100 % à leur côté ? 
 
Monsieur le Maire répond que ce n’est pas le sujet de ce Conseil municipal. Il n’apportera pas de 
réponse. Même s’il croit que c’est au contraire, un profond respect des Graulens et des Graulennes 
que celui de vouloir devenir conseiller départemental et de s’occuper de questions qui les concernent 
au quotidien et ils le comprennent eux. Au moins ceux avec qui il a déjà discuté. Monsieur le Maire 
souhaite aux membres du Conseil municipal une excellente soirée. 

La séance est levée à 19 h 47 
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